
 

 

Point de situation Covid-19 

4 mai 2020 à 13h 

Situation en Norvège 

• Au 4 mai, le nombre de cas est de 7 847, contre 7 710 le 30 avril (+ 137 cas).  

• 208 décès ont été enregistrés. L’âge moyen des personnes décédées est de 82 ans. 55% sont 

des hommes.  

• 82 personnes sont hospitalisées (en baisse), dont 37 qui sont en soins intensifs (en baisse).  

• L’âge moyen des personnes en soins intensifs est de 62 ans. 74% de ces personnes sont des 

hommes. 

• Sur les 7 847 cas, 2 416 sont d’Oslo, 2 099 sont de la région de Viken, 866 du Vestland, 

498 du Trøndelag, 446 de la région d’Innlandet, 431 du Rogaland, 330 de la région d’Agder, 

276 du Telemark et Vestfold, 245 du Troms et Finnmark, 123 du Møre et Romsdal, et 115 

du Nordland. 

• L’âge moyen des personnes infectées est de 46 ans. 50% sont des hommes. 

• 182 285 personnes ont été testées.  

 

Domaine sanitaire 

• Le taux de propagation du virus, actuellement de R=0,67 selon FHI (Institut norvégien de 

santé publique), pourrait repasser au-dessus de la barre de R=1, alerte l’Université arctique 

de Tromsø (UiT). Les chercheurs d’UiT prévoient une nouvelle hausse des hospitalisations 

dans deux à trois semaines. Ils mettent également en doute le mode de calculs de FHI pour 

définir le taux de propagation.  

• Un cinquième des personnes de plus de 16 ans (900 000 personnes) utilise l’application de 

géolocalisation Smittestopp, qui a été téléchargée 1,4 millions de fois. Pour qu’elle soit 

véritablement efficace, FHI estime cependant qu’elle devrait être utilisée activement par 

60% de cette classe d’âge.  

• Les communes devront être en mesure de tester 5% de leurs habitants par semaine d’ici la 

fin du mois de mai, a annoncé la Direction de la santé. 

 
Assouplissement des mesures restrictives 

• Les rassemblements publics de maximum 50 personnes seront de nouveau autorisés à partir 
du 7 mai à condition de garder une distance de minimum d’un mètre entre les personnes. 
Les rassemblements privés restent limités à 5 personnes maximum. 

• Le 7 mai, le gouvernement précisera les règles concernant les rassemblements de 50 à 200 
personnes à compter du 15 juin. 

• La distance de sécurité entre deux individus passe de 2 à 1 mètres, à l’intérieur comme à 
l’extérieur. 



 

 

• Le gouvernement présentera un calendrier de levée des restrictions en fin de semaine 19, 
notamment en ce qui concerne la réouverture des écoles pour les plus grands élèves. Cette 
réouverture pourra se faire au plus tôt à partir du 11 mai, précise la ministre de l‘Education. 

• Le premier cinéma d’Oslo réouvrira le 8 mai et sera suivi de plusieurs autres cinémas dans 

le pays à partir du 15 mai.  

 
Domaine politique  

• La PM Erna Solberg participe aujourd’hui au lancement de la conférence Réponse 

mondiale au coronavirus. « Certains pays essaient de racheter les laboratoires qui 

développent des vaccins. Ce n’est pas le cas de la Norvège », assure-t-elle. La Norvège 

contribue à construire une alliance dans le cadre du CEPI, pour produire et distribuer au 

mieux le vaccin à venir, poursuit Mme Solberg. « Si le vaccin est mis au point par des 

entreprises ou des pays qui ignorent le principe de solidarité, la Norvège serait touchée », 

concède toutefois Bent Høie, Ministre de la santé. 

• La loi sur les pleins pouvoirs dans le secteur de la santé a été prolongée d’un mois (6 mai 

au 6 juin). 

• Le gouvernement a reconduit l’accord avec les compagnies aériennes jusqu’au 1er juin, 

pour permettre le rapatriement des Norvégiens toujours bloqués à l’étranger. 3800 d’entre 

eux ont regagné le royaume depuis le début de la crise grâce à ce dispositif. 

• Plus de 1 200 affaires criminelles ont été mises en attente de traitement à cause de la 

fermeture des tribunaux norvégiens depuis le début de la crise. L’administration judicaire 

demande la création de 70 emplois jusqu’à la fin de l’année pour désengorger les tribunaux. 

 
Domaine économique 

• Lors d’une assemblée générale ce matin, les actionnaires de Norwegian ont adopté avec 

une large majorité un plan de sauvetage qui doit permettre à la compagnie aérienne 

d’obtenir une aide publique et éviter, à ce stade, la faillite. Le plan prévoit notamment de 

convertir en capital plus de 10 milliards de NOK (880 millions d’euros) de créances 

détenues par les porteurs d’obligations et les sociétés de leasing. Il sera suivi par une 

augmentation de capital comprise entre 300 et 400 millions de NOK. 

Restrictions 

• Le contrôle des frontières intérieures, introduit le 16 mars, est prolongé jusqu’au 15 mai 

pour limiter la propagation du Covid-19. Le gouvernement n’a pas encore pris de décision 

pour la période au-delà de cette date. 

• La fermeture des 9 aéroports régionaux en place depuis le 18 mars (Stokmarknes, Svolvær, 

Mo i Rana, Mosjøen, Vardø, Berlevåg, Sørkjosen, Førde et Sandane) est prolongée jusqu’au 

1er juin. 

Un second point de situation ne sera envoyé que dans l’hypothèse de nouvelles mesures prises aujourd’hui ou l’annonce 

de nouvelles informations significatives. 


